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. . En piste 
la nature fait son cirque 

Comme chaque année, la commune se prépare à revêtir ses habits d'été. Le soleil pointe ses premiers rayons brûlants, les 
fleurs s'ouvrent, les plantes grimpent à nouveau le long des murets ... l'heure est au printemps retrouvé. De plus, vous décou­
vrirez courant mai de spectaculaires réalisations créées par le service municipal des "Espaces verts" à l'occasion du fleurisse­
ment 2003. 

Une classe de l'Auditoire à l'école Dans son projet à la fontainerie, 
"buissonnière" aux serres. l'artiste abordera les problèmes 

de gaspillage, de tri sélectif et de 
recyclage et réalisera une oeuvre 
à partir d'anciens bacs à ordures 
ménagères : "transformer des 
bennes à ordures en bennes à 
nature!". 
Ainsi, "la roue à aube" s'élèvera 
devant la Mairie courant mai et 
l'équipe des Espaces verts aura 
en charge la mise en valeur 
végétale de cette imposante 
création originale. Les couleurs 
vives des plantations (ipomée, 

Benoît SICAT verveine, dichondra ... ) apporte­
ront l 'image d'une nature qui 
reprend ses droits. 

- Ce p1ujel ÎIHlÛVdlll assDciaili. 
nature et recyclage constitue 
également un support pédago­
gique pour les écoles chartraines, 
le centre de loisirs et l'Igloo. 
Leurs travaux respectifs seront 
dévoilés dans le prochain journal 
Le Char train . . . Patience ! 

T e cirque est à l'honneur cette année à Chartres. Mais ne vous méprenez pas ... vous ne 
Lverrez pas les roulottes déambuler dans les rues, ni les fauves envahir le centre ville ! Par 
contre, au milieu d'un parterre de plantes, (alternanthera, pyrèthre, echeveria ... ) un 
gigantesque éléphant en mosaïculture (structure métallique recouverte de plantes à base 
de feuillage de couleurs différentes) scrutera la circulation du haut du rond-point de la 
Poterie. Derrière lui, un chapiteau de bambou dans lequel évoluent d'habitude funam­
bules et jongleurs sera cette fois habité de plantes grimpantes telles que des thumbergia ou 
des nina lobata. 
Le jardin découverte à l'entrée du Pôle Sud a connu un vif succès l'an passé et sera recon­
duit avec de nouvelles plantations détaillées sur des panneaux. Un peu plus bas, le rond 
point de Brocéliande rappellera le monde enchanteur des fées et korrigans avec des 
pierres de schiste rouge, une rivière sèche entourée d'une couronne èle gazon et agré­
mentée d'iris, de géraniums et de miscanthus. 
La suite de la visite vous conduira jusqu'à la fontainerie, esplanade des Droits de l'Homme. 
Comme l'an passé, un travail en commun est mené entre le service des Espaces verts et un 
artiste plasticien. Cette année, Benoît SICAT s'est plongé dans l'aventure en souhaitant: 
"valoriser l'espace existant par une structure v.olumineuse en forme d'arc de cercle qui rappelle les 
grandes roues des fêtes foraines, le spectacle . .. ". 
Cet artiste rennais, très attaché au rapport de l'art avec la nature, utilise des matériaux recy­
clés. De plus, il souhaite établir un véritable échange avec le public à chacune de ses réalisa­
tions en extérieur. 
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j Souvenirs ... 

Rappelez-vous le saxo qui 
trônait sur le rond-point de 
la Po terie l 'an passé. À 
Coutances, il sera une des 
vedettes du festival ''.Jazz sous 
les pommiers" du 24 au 31 mai 
avant de trouver une place au 
Jardin des plantes. C'est 
d'ailleurs de cette ville 
normande que nous vient la 
structure de l'éléphant qui 
remplacera le saxo. 
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VIVRE A CHARTRES • • • 

120 ans de solidarité 
Assemblée Générale de l'Amicale des donneurs de sang 

En 1983 naissait l'Amicale 
des Donneurs de Sang à 

Chartres de Bretagne. Après 
20 années d'organisation de 
dons et d'animations de 
sensibilisation, l'association 
continue de répondre aux 
besoins en produits sanguins 
d e s malades. Le 29 mar s 
dernier, l'Assemblée Générale 
r éunissait près de 90 per-

sonnes pour dresser le bilan 
2002 et annoncer une fusion 
avec Pont-Péan. Ainsi, deux 
Pontpéannaises ont rejoint 
le Conseil d 'Administra­
tion de l'association. Cette 
alliance permettra de 
rassembler les deux com­
munes dans un souci de 
solidarité. 
Michel FONTAINE, respon-

1 Vie économique 
Journée portes­
ouvertes à SEJBT 
Le 29 mars se déroulait à 
Chartres de Bre tagne la 
journée portes-ouvertes de la 
société SETBT (Systèmes 
Equipements Tableaux Basse 
Tension). 
Au sein du Groupe Schneider 
Electric, la société SETBT 
est spécialisée dans la réalisa­
tion de tableaux d'alimenta­
tion électrique pour les 
bâtiments publics, commer­
ciaux et industriels, les infra­
structures et les process dans 
l'industrie. 
430 visiteurs environ ont pu 
participer à cet événement 
qui marquait les 20 ans d'ap­
partenance de la société au 

groupe Schneider Electric. 
Une v1s1te organisée 
permettait de découvrir les 
étapes principales de la réa­
lisation depuis la prise de 
commande jusqu'à la récep­
tion finale des équipements 
avec le client. 

sable de la Communication 
à l'établissement Français du 
Sang, Claude DUCASTEL, 
Président de l'Union Dépar­
tementale 35 et Philippe 
BONNIN, Maire de Chartres 
de Bretagne ont salué ces 20 
ans de bénévolat. 
Pour l'année 2002, quatre 
collectes de sang ont été 
organisées sur la commune 
en mars, juin, septembre et 
décembre. Parmi les 288 
dons récoltés en 2002, 26 
personnes ont donné pour 
la première fois. Aussi en 
2002, on constate une 
augmentation de 6% des 
dons par rapport à 2001. 
En plus du rôle principal de 
l'Amicale des Donneurs de 
Sang , qui est de servir de 
lien entre l'E.F.S. et la 
commune pour l'organisa­
tion des collectes, l'Amicale 
a mené plusieurs actions de 

Un camion pizza 
près de chez vous. 
Margarita, reine, napolitaine 
ou mon tagnardt ... vo~ pa­
pilles sont en éveil car ces 
mots évoquent aussitôt la 
traditionnelle pizza ita­
lienne. Depuis la fin du mois 
d'octobre, un camion -
pizzeria se promène dans le 
département en faisant une 
halte hebdomadaire à Chartres 
de Bretagne, sur le parking 
de l'esplanade des Droits de . 
l'Homme. Ainsi, tous les 
lundis de 17h à 21h, 
Vincent BRONNYprépare 
sous vos yeux des pizzas 
fraîches artisanales réali­
sées avec du levain. Ce 
jeune homme originaire de 

1 La fête des jumelages 

L, an passé, la 
municipalité 

a sollicité le 
monde associatif 
afin de proposer 
aux Chartrains 
un évènement 
festif au mois de 
septembre. 
Aujourd'hui, 7 
associations se 
sont alliées pour 
vous proposer la 
«Fête des Jumelages» le dernier 
week-end de Septembre. 
Entre les voyages et les 
fêtes, c'est tout le tissu asso­
ciatif chartrain qui, au 
travers du sport, de la 
culture et surtout de la 
convivialité, traverse à 
chaque fois, les frontières 
françaises. 

liens in ter associa­
tifs denses au 
niveaux des comités 

&11~-~--•- locaux. Forts de ce 

Roumanie, Mali, Allemagne, 
Pologne, Irlande... les 
Chartrains ne cessent de 
multiplier les actions 
d'amitié ou de solidarité 
internationales grâce aux 
associations de jumelages 
très actives sur la commune. 
Cette ouverture sur le 
Monde passe aussi par des 

constat, Chartres­
H as s mers h e i m, 
Chartres-Lwowek, 
Chartres - New ­
castle West, Téria, 
Chartres-Roumanie, 
Chartres -Saint 
Anthème et Mères 
pour la Paix 

mettent en place le puzzle 
d'une fête dont le thème 
central sera l'Allemagne. 
Ainsi, chaque association 
apporte sa pierre à l'édifice 
pour composer, avec l'appui 
technique et logistique de la 
Mairie, une manifestation 
qui aura lieu les 27 et 28 
septembre. 

sensibilisation auprès des 
jeunes. Des enfants leucé­
miques ont été invités à une 
représentation au Pôle Sud. 
De plus, une exposition sur 
le don a été présentée en 
Mairie du 2 au 6 décembre 
dernier. Avant de conclure 
cette assemblée par un pot 
et une soirée dansante, des 
médailles et diplômes ont 
été remis à des donneurs de 
Chartres et de Pont-Péan 
pour leur fidélité depuis 20 
ans. 
Les bénévoles de l'Amicale 
viendront à votre rencontre 
du 10 au 20 mai à l'occasion 
d'une opération nationale 
de promotion du don. 
• Notez bien le prochain rendez­
vous de collecte de sang, le 
vendredi 13 juin 2003. 
• Président de l'Amicale des 
donneurs de sang, Michel 
LEROUX, tél. 02 99 412233. 

Chartres ( en Eure et Loir ! ) 
a commencé son activité sur 
la côte Quiberonaise l'été 
dernier avant de rejoindre 
l'intérieur des terres bre­
tonnes. Bon appétit à tous ! 

• Contact: 06 82 13 26 90. 

Au programme : une 
braderie jeunesse sur la 
place de la Mairie, une 
tombola, un marché d'arti­
sanat d'antan sur la place 
René Cassin ... 
L'aspect animation n'est 
pas en reste : associations 
locales, groupes profession­
nels ... apporteront leur 
concours. Le tout sera 
orchestré par Pierrot 
JUMELAIS, animateur­
imitateur. Au hasard de vos 
déambulations, vous croi­
serez ainsi Charlie Chaplin, 
Fernandel ou bien d'autres 
illustres personnages. La 
soirée du samedi se prolon­
gera au Pôle Sud à l' occa­
sion d'une soirée festive 
rythmée par les échanges 
in ter-culturels. 



INFOS MUNICIPALES • 
1 Aménagements urbains 

Carrefour rue de Bretagne - avenue de la Marionnais 

Le confort et la sécurité des 
piétons et des automobi­

listes représentent une prio­
rité dans une commune où le 
trafic est parfois dense selon 
les rues et les plages horaires. 
L'avenue de la Marionnais 
fait partie de ces artères très 
fréquentées, souvent à des 
vitesses excessives. 

Monsieur le Maire, Michel 
DESREZ (adjoint chargé des 
Travaux), ainsi que Denis 
LEVREL (responsable du 
service Etudes, Aménage­
ment et Urbanisme) ont 
exposé aux 60 personnes 
présentes le projet de créa­
tion d'un mini-giratoire avec 
priorité à l'anneau. 
Cet aménagement comporte 
notamment un îlot central 
en pavé de granit en forme 
de dôme ainsi que deux îlots 
directionnels de chaque 
côté du rond-point. 

couloir cyclable 
en direction du 
centre bourg. 
Les travaux auront 
lieu du 12 au 28 
mai. La sortie de la 
rue de Bretagne 
vers l'avenue de la 
Marionnais sera 
interdite du 12 au 
17 mai. Une circu­
lation alternée sera 
organisée sur l' ave­
nue durant la durée 
des travaux. Ces 
quelques désagré­
ments sont néces­
saires pour garantir 
la sécurité et le bien­
être de tous sur 
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Au carrefour avec la rue de 
Bretagne le danger était réel. 
Pour remédier à ce 
problème, les services com­
munaux ont mis en place, 
en février dernier, un rond­
point provisoire. Le 8 avril, 
les riverains ont été invités à 
une réunion de concerta­
tion sur l'aménagement 
définitif du carrefour. 

Un autre îlot ·permettra 
d'une part de décaler la 
circulation des véhicules 
vers la rue de Bretagne, et 
d'autre part autorisera un notre commune. Plan du fittur rond-point 

... Et rue Pasteur 

Pour permettre la réfe c­
tion du muret nord du 

cimetière (rue Pasteur), le 
service communal des 
Espaces verts a dû procéder 
à une taille importante des 
thuyas. D'une part, ce travail 
a dévalorisé l'aspect in té­
rieur du cimetière et d'autre 
part, la hauteur initiale de 
ces arbres, formant un 
écran opaque, posait un 
problème de taille annuelle. 
Pour ne pas p énaliser les 
riverains (vue sur le cime­
tière) et en substitution à 
ces arbres devenus trop 
envahissants, une clôture de 
brande a été posée. 

Pour embellir cet espace 
tout en conservant un 
masque vert devant le cime­
tière, un réaménagement du 
site a été effectué. Ainsi, 
deux rangées de haies cham­
pêtres aux essences variées 
ont été plantées en mars. 
Des massifs colorés tel le 
forsythia (jaune d'or), 
l'oranger du Mexique et ses 
fleurs blanches, le viburnum 
et ses fruits rouges ou 
encore la spirée et ses 
grappes roses, agrémente­
ront ce lieu. Toutes ces 
plantes à feuillage persistant 
donneront, les unes après 
les autres, une floraison tout 

au long de l'année. Après 
quelques saisons, la haie 
atteindra près de quatre 

1 Expression de la majorité 
Une fois n'es t pas 

coutume, l'expression 
de la majorité revient sur 
l'article de l'opposition 
d'avril 2003, au sujet de ses 
propositions, issues de sa 
campagne en mars 2001. 
A quelques nuances près , 
l'opposition conforte le 
programm e que nous 
mettons en oeuvre au gré des 
mois et travaux engagés. La 
minorité s'inscrit dans nos 
projets et c'est tant mieux ! 
ceci montre que l'esprit 
polémique n'est pas toujours 
le meilleur conseiller pour 
abo rder et construire 
l'avenir de la commune. 
D'ailleurs, nous leur avons 
bien pardonné les écarts de 
langage prononcés dans le 
"feu" de la campagne. 

Deux constats s'imposent 
cependant: 
1. le 24 mars dernier, l'oppo­
sition a voté contre le main­
tien des taux de fiscalité. 
(10,15% pour la Taxe 
d'Habitation à Chartres 
contre 18,61 % en moyenne 
dans l'agglomération en 
2002 et 11,36% pour la Taxe 
Foncière Bâtie contre 
18,41 % dans l'aggloméra­
tion en 2002) ; 
2. dans la quasi totalité des 
communes et depuis tou­
jours, majorité et opposition 
approuvent les comptes 
administratifs ... sauf à 
Chartres depuis deux ans ! 
L'opposition n'apporte 
aucun argument sur son 
vote, si ce n'est que n'ayant 
pas voté le budget, elle ne 

vote pas le compte adminis­
tratif qui suit. .. dont acte ! 
Rappelons toutefois que 
pour le législateur, ce vote 
n'a pas de contenu poli­
tique au sens classique du 
terme, mais permet de 
statuer sur la régularité et la 
sincérité des comptes de 
l'année écoulée. Pour 
autant, rassurez-vous, la 
gestion communale ne 
souffre pas de malversations 
et si tel était le cas vous 
pourriez en prendre 
connaissance dans les juge­
ments de la Chambre 
Régionale des Comptes. En 
d'autres temps, cette juri­
diction n'a pas manqué de 
relever des errements de 
gestion dans son rendu 
d'avis couvrant des périodes 

mètres de hauteur selon les 
espèces et camouflera ainsi 
la palissade de brande. 

antérieures à la majorité en 
place ( depuis 1995). Tous 
ces documents sont consul­
tables sur demande en 
Mairie. 
Michel A UMIA UX, Georges 
AVIGNON, Jean Paul 
BAURIN, Philippe BONNIN, 
Elie CHEVREL, Jean Louis 
COUDRAY, Michelle 
COURTET, Maryvonne 
DANGE, Fabienne DA USSY, 
Marie Noëlle DELANOE, 
Bertrand DELOFFRE, Guylène 
DESCHAMPS, Michel DESREZ, 
Roger GA UT IER, Jean 
François GOALEC, Armand 
HERVE, Jean MARTINEZ, 
Françoise MOISAN, Nathalie 
NICOLLE, Danielle OFFEL­
MANN, Marie PAYS, Florence 
POULAIN, Alain ROUXEL, 
René THOMAS, Sylvie TURBIN 

Information : bulletin municipal , quels sont les droits des conseillers municipaux minoritaires ? 

Depuis la loi du 27 février 
2002 relative à la démo­
cratie de proximité, les 
conse illers municipaux 
minoritaires des com­
munes de 3 500 habitants 
et plus peuvent demander 
à disposer d'un espace 

d'expression dans les 
bulletins d'information 
générale diffusés par leur 
commune. «Le législateur 
n'a pas interdit toutefois 
l'insertion, dans le même 
bulletin, de commentaires 
explicatifs sur les affaires 

évoquées par l'opposition», a 
indiqué le ministre délégué 
aux Libertés locales en 
réponse à une question 
écrite du député UMP 
Damien Meslot. «Il convient 
de remarquer que la libre 
expressi on des minoritaires 

dans les bulletins municipaux, 
reconnue par la loi, ne fait pas 
obstacle à l'exercice du droit 
de réponse», a-t-il ajouté 
(Réponse ministérielle à la 
Question écrite n ° 5387 de M 
Meslot, JO AN (Q) du 30 
décembre 2002, page 5291) 

édita 

BUDGET 

Le budget a été voté le 24 mars 
dernier. L'action municipale ne 
se résume pas à cet exercice, mais 
force est de constater qu'en tout 
lieu (entreprises, communes, 
départements, régions, ... ) la 
volonté de porter des « projets 
forts » passe nécessairement par 
la question des moyens financiers 
qu'il est possible de consacrer à 
tel OlJ. tel programme. 

• Améliorer les services rendus et 
les renouveler avec le souci 
constant d'en maîtriser les coûts, 
• garder suffisamment de marge 
d'autofinancement ( écart entre 
les recettes et les dépenses de 
fonctionnement) pour garantir 
de remboursement du capital des 
emprunts et assurer la pérennité 
de nos équipements, ou en créer 
de nouveaux, 
• participer à la hauteur de nos 
responsabilités et engagements 
aux projets intercommunaux 
( enseignement musical, restaura­
tion scolaire, piscine et action 
pour la maîtrise de la qualité de 
l'eau) , 
représentent les axes forts de 
notre politique municipale. 

Se donner de tels objectifs passe 
donc par une mobilisation quoti­
dienne des élus dans les 
domaines dont ils ont la charge 
du suivi et de la coordination. 

En outre, l'exercice budgétaire 
s'inscrit nécessairement dans une 
perspective de long terme , où les 
grands équilibres financiers se 
doivent d'être préservés. Ainsi sur 
les 8 dernières années, la progres­
sion des dépenses et des recettes 
de fonctionnement a été concor­
dante (moyenne de+ 2% / an, 
budget 2003 compris) . 

Au chapitre des investissements, 
nous avons réalisé en 2002 un 
programme de 880.000 € . Les 
opérations en cours, inscrites au 
budget 2003, et dont une partie 
sera terminée cette année 
(Brocéliande, cimetière) repré­
sentent une enveloppe financière 
plus importante (2 ,4 millions 
d 'euros). Au sujet de la dette, 
début 1995, elle était de 10,7 M€, 
nous en sommes aujourd'hui à 
7,9 M€, soit une baisse de 26% 
sur la période. 

En complément de l'information 
sur les taux d'imposition que vous 
trouverez dans le feuillet de 
présentation du budget,je vous 
rappelle que la commune 
exonère de la Taxe Foncière 
Bâtie les constructions nouvelles 
pendant deux années; ceci 
depuis 2000. 

Pour le calcul de ces mêmes 
impôts, la commune procède aux 
abattements de la valeur locative 
comme suit: exonération de 
10 % sur les bases et application 
de l'abattement spécifique de 
15 %, auquel s'ajoute l'abatte­
ment de 10 % pour les familles 
de 1 et 2 enfants ou 15 % pour 3 
enfants et plus. 

Bonne lecture à tous. 

Philippe BONNIN, Maire 
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• on ent · 197 000 euros 
• Investissement : 4 654 ooo euros 

Le vote du budget est un moment essentiel de la vie communale et du Conseil Municipal. Il permet d'engager des d écisions 
importantes pour les équipements nécessaires , de dresser les orientations budgétaires, d'assurer un bon fonctionnement de la 
commune et le bien-être des habitants. 
La séance du Conseil Municipal du lundi 24 mars a été essentiellement consacrée au vote du Budget 2003 . 

Les taux 
En 2003, les ta 

La taxe 
d'habitation 

10,15 °/o 

de 3 taxes 1--- es restent inc 
La taxe 

,; anges 
La taxe 

foncier bâti 

11,36 °/o 
foncier non bâti 

22,61 °/o 

Le fonctionnement en KE 

1 Let ,ecellet 

~~ . I- 1 
■ Total •••.• • s 197 , 
~ - • • :.t _J, 

■ Taxe d 'habitation ..... .. . . ... .. . . 586 ■ 3,60 % 

■ Foncier bâti .. . ... ..... .... .... 1 730 
Foncier non bâti .... . ... . .. . . . . . .. 11 
Dot2. tion de solidarü.é co1nn1unaut:.=!i t e .3 l 2 ., 

ttribution de compensation .. ... 2 746 
■ Autres . . . ..... . .... . .. . .. ..... 201 

_J 

5,59 % 7 
■ 0, 20 % 

~ 
■ 30,97 % 

Les dépenses 
- Charges à caractère général e t exceptionnelles .. 1 725 
- Charges de personn el . . .. .... .. ...... . .... 3 543 
- Autres charges de gestion courante . .... . . ... . 1 103 
- Charges financières ..... . . . . . .. ... . .... .. .. 426 
- Dépenses imprévues et divers . . .... ...... . .. .. 126 
- Autofinancement, virement ', amortissem en ts 

et ICNE" . . . . .. ..... . .. . . . . . . . . . . ..... .. 1 273 

2. intérêts courus n on échus. 

1 Les dépenses pa, secle11, d'activité 
1 570 

1 157 
1 074 

• 

0 Dépenses 

0 Recettes 

Culture 

Le restaurant municipal 
~ 

■ Enseignem en t e t 
res tauration scola ire 

■ Aménagement, urbanisme, techniques 
Sports 

■ Jeunesse 
■ Services généraux, administration 

en clair • • • 

Le lludget communal se divise en 
2 sections I le fonctionnement et 
l'investiuement. Dans chaque 
section, les dépenses et les 
recettes s'équilillrent. 

• Les recettes de fonctionnement 
comprennent le produit de l'impôt 
local, la dotation de solidarité de 
Rennes Métropole, les dotations 
d'État et la compensation de la taxe 
professionnelle, les revenus d'im­
meubles et diverses recettes excep­
tionnelles . 

• Les dépenses de fonctionnement 
correspondent notamment à 
l'ensemble des rémunérations du 
personnel, les fournitures, les 
prestations de service, les subven­
tions, les participations aux syndi­
cats intercommunaux, les intérêts 
des emprunts et les dotations aux 
amortissements et aux provisions. 

• La taxe d'habitation : elle est due à 
la commune par tout locataire ou pro­
priétaire demeurant au 1 e, janvier de 
l'année dans un local d'habitation. 

• La taxe foncière sur le bâti : due 
par les propriétaires de bâtiments 
(maisons, appartements, usines, 
commerces .. . ). 

• La taxe foncière sur le non bâti : 
due par les propriétaires de terrains 
qui ne comportent pas de construc­
tion (ex : terrains agricoles). 

• La taxe professionnelle unique 
(TPU) : taux de 16,03 %, due par 
les personnes physiques ou morales 
qui exercent une activité profession­
nelle (sociétés, commerçants, pro­
fessions libérales ... ). Elle est perçue 
depuis 1993 par Rennes Métropole 
et reversée en partie aux communes 
sous 2 formes : 

- l;attribution de compensation de 
la Taxe Professionnelle : c'est une 
forfaitisation du produit de la T.P. 
sur la base du montant perçu l'an­
née antérieure à la mise en place de 
la TPU ( 1992). 

- La dotation de solidarité commu­
nautaire (DSC) : son montant est fixé 
chaque année lors du vote du budget 
de Rennes Métropole en fonction du 
potentiel fiscal et du nombre d'habi­
tants de chaque commune. 

• Parmi les recettes : participations 
des usagers pour les services gérés 
en régie (centre de loisirs, piscine, 
restauration ... ) et les locations du 
patrimoine communal : logements, 
salles, bâtiments administratifs . 

• Dotations d'Etat : crédits que 
l'État verse à la commune pour 
l'aider à financer les dépenses de 
fonctionnement. 



L'investissement t-
~ \ 

1 Let ,ecelle~ ( erf'ê) i 

~ / 

- Remboursement TVA et Taxe Locale <l 'Equipement . .. .. 689 ("N 

- Emprunt prévu ....... .. ......... . ......... ... 1 00_0 
- Autofinancement, Virement1, ICNE, amortissements ... 1 273 
- Subventions et au tres recettes ... .. ... .......... .. .. 309 \ 
- Affectation du résultat de l'année antérieure ..... . ... 1 383 

1 

1. viremenl de la section de fon ctionneme11l. 

1 Let g,anclet opé,aliont 
t1tinuetlitte111enl (en c) 

es à l'étage. Amé 
ent d'un espace t 
Restructuration et 

normes des sa 
· iane et Chapli 

Aménagements 
d ivers : avenue de 

la Marionnais, 
chemin du Courtil... 

Secteur des Peupliers ... Surface 
de 2 hectares ... Environ 200 empla­
cements ... Un jardin du souvenir et une 

chambre funéraire ... 

■ Espace Brocéliande .......... . 974 472 

■ Centre Culturel . . .......... . . . 123 457 

■ Restaurant . . ... ............. . 24 535 

■ Mairie . .. .... .. ............. . 141 392 

■ Gymnase .. .. ................ . 78 031 

■ Voirie générale .............. .183 500 

■ Eclairage public .............. 45 000 

■ Espaces verts .... . . ........ . . • 35 400 

■ Acquisitions autres terrains .. .. . 281 000 

■ Nouveau Cimetière .......... 250 000 

■ Foyer Logement .............. 23 000 

■ Serres ....... . ... ... .. .. . . . . . 30 000 

■ Matériel de transport ........ . 110 000 

Les subventions 

Travaux de réno- 4)• 1s,5v~ 
vation (sol de 

l'Atrium, fenêtres ... ), rempla­
cement de la console d'éclai­

rage, achat du matériel de 
sonorisation. 

Fin des travaux d'aménage­
ment de bureaux. Mise en place 
d'un ascenseur pour répondre 

aux besoins des services et favori ­
ser l'accessibilité des handicapés. 

A Achat 
w d'unbusde 

{tf 42 places enfant 
J?.Q!lr les trans- _ 

l ports scolaires, 
Centre de 

1 Aux attocialiont cha,t,ainet ( en c) 

Croix d'Or ... .... . . . . . .... . .400 
Secours Catholique ... ......... 150 
Génétique Chartraine .... . . . ... 450 
Mères pour la Paix ...... ... ... 450 

Amicale du Personnel Communal . . 6 100 
Sapeurs Pompiers . . ... . ....... 700 

Donneurs de Sang .. .... ..... . 600 
UNC-AFN ...... . .. . . ...... 1 220 
France ADOT ...... .. . . ... ... 100 

Ecoles publiques (dasses découverte) .... 9 120 
Ecole privée (fonctionnement) ... . 153 133 

Assistantes Maternelles Calinou .. 350 
FCPE Primaire et Maternelle . . . . 350 
FCPE Collège ... ...... ...... . 168 
APEL Sainte-Marie ............ 100 
Amicale Laïque . . ...... . .. . . . . 650 
Petits Polyglottes Chartrains . ... . 150 
USEP . .................... l 620 
Créche Mille Pattes . ..... . .. 10 000 
Foyer socio-éducatif du Collège .3 812 

Espérance (associations culturelles) 3 130 
Orchestre . . ........... ..... 6 500 
Compagnie Océane ... ... .... 1 700 
Boréale'S .. ....... . . ... . .. . 1 220 
Mémoire du Pays Chartrain ..... 230 
Photo Club Chartrain .. . ...... . 250 

Amicale Philathélique .... .. .... 250 
Amicale Oenologique ...... .... 150 
Chartres Accueil Loisirs ...... .. 7 50 
Club de l'Arnitié . ............ 1 600 

Espérance (associations sportives) .151 903 
Foulées Chartraines .......... 3 000 

Chartres - Hassmersheim ....... 125 
Chartres-Lwowek . .. ... ...... 1 935 
Chartres-Roumanie .. .. ....... . 900 
Teria ...... ..... .......... . 150 

en clair • • • 

• Les recettes d'investissement 
proviennent de l'autofinancement 
dégagé par la commune (le produit 
des recettes de fonctionnement - les 
dépenses de fonctionnement), du 
fond de compensation de la Taxe sur 
la Valeur Ajoutée, de la vente d'élé­
ments du patrimoine, des subven­
tions liées à l'investissement, reçues 
de l'État ou d'autres collectivités. 
• Les dépenses d'investissement 
portent sur les constructions de bâti­
ments, les acquisitions de terrains 
et/ou de mobilier et les gros travaux. 

hectares : superficie de la rormrnme 

logements sociaux 

permis de construire autorisés 

enfants scolarisés en mater­
nelle et primaire à Chartres 

· repas préparés 

employés communaux 

naissances 

décès 

demandes de passeport 

demandes de carte d'identité 

Chartres Hebdo distribués 

spectateurs au Pôle Sud 

Toutes les subventions n'ont pas le 
même objet. La plupart concerne la 
vie assoc.;i.ative, U1iÙ:s ca-t.ai.nes u1n 
un caractère plus institutionnel : 

• La subvention de l'école privée est 
attribuée pour son fonctionnement; 
par contre le financement de l'école 
publique est indu dans les dépenses 
de fonctionnement des services. 

• Les subventions Espérance 
représentent un financement global 
pour l'ensemble des 26 sections 
sportives et culturelles. 

• La Subvention au Centre 
Communal <l 'Action Sociale cor­
respond aux dépenses pour l'action 
sociale, au fonctionnement du ser­
vice de la solidarité et à la subven­
tion pour l'équilibre budgétaire du 
foyer-logement La Poterie ( 120 000 
euros). Son montant est de 293 140 
euros; c'est un budget annexe de la 
commune géré de façon autonome 
mais sous la responsabilité du 
Maire, en qualité de Président. 

La lecture de la répartition des sub­
ventions ne peut à elle seule rendre 
compte de l'ensemble des contribu­
tions financières de la commune 
dans les différents secteurs. La lec­
ture des dépenses par secteur ou 
chapitre du budget de fonctionne­
men t, permet d 'avoir une vision 
plus globale de l'effort communal. 

JEUDI 15 MAI À 19H, 
talle clu Conteil Municipal 

RÉUNION PUBLIQUE 
de présentation 

- du Budget 2003, 
- des perspectives budgétaires et 
fiscales; 
- des orientations et de l'action 
municipale. 



INFOS MUNICIPALES • 

1 Récompenses aux sportifs 
" Et le mérite est attribué à . . . " 

ball, l' aïkido, la n atation ou 
encore le twirling bâton . Dès 
la pe tite enfan ce , tous le s 
Char trains o nt accès à ces 
sports qu i, pour la plupart, 
ouvre à la compétition. 

sportifs méritants, une soirée 
entière n'y suffirait pas ! C'est 
la raison pour laquelle la 
cérémonie s'adressera 
uniquement aux sportifs 
ayant accompli des perfor­
mances exceptionnelles ou 
ayant marqué particulière­
ment une équipe en raison 
de qualités humaines remar-

• • 

qui oeuvrent pour le sport 
toute l'année. 
Rappel : Afin d'établir le 
palmarès, chaque club doit 
renvoyer sa liste pour le 31 mai 
au plus tard à l'attention de 
Madame CONNAN, Service 
Communication en Mairie. 

Une nouvelle « formule » 

de re mise de ré com­
penses aux sportifs a été 
pensée par la Municipalité 
de Ch artres de Bretagne en 
étroite collaboration avec la 
Fédération Esp érance . La 
commune compte 21 clubs 
sportifs qui proposen t des 
disciplines aussi diversifiées 
que la p é tanqu e, le vo lley-

Pour clôturer la saison 2003, 
toutes les associations spor­
tives chartraines se retrouve­
ront le vendredi 13 juin à 18h 
dans la salle Copernic de 
l 'Espace Brocéliande. Eu 

quables, chaque Président :.,;; 

égard à la p rqgression 
importante des résul­
tats dans presque 
toutes les disciplines 

prop osées· sur la 
commune, il n' est mal­
heureusement p as 
possib le de r écom­

penser 
,.,__,.,...__ __ "[ tJovvCAV t OU S 1 e S 

~· 

1 Bienvenue 
Vous connaissez déjà peut­

être Manuela GOUIN, 
vacataire de la commune 
depuis 2000 au Centre de 
Loisirs e t à l' accueil périsco­
laire. A 24 ans, depuis le 10 
mars, ce tte j eune six tine 
(Sixt sur Aff p r ès d e La 
Gacilly) a intégré oftïcielle­
men t le service Enfance 
Jeunesse en tant qu'agent 
d'animation. 
Ainsi, elle prend la responsa­
bilité de l'accueil périscolaire 
le matin, le midi et le soir à 
l'école de !'Auditoire pour 
les 6-12 ans. L'amplitude et le 
décalage des horaires sont 
loin d 'être des contraintes 
pour Manuela qui explique : 
" Ces plages de temps libre me 
permettent de préparer tran­
quillement mes animations ou de 
faire les démarches administra­
tives obligatoires ". 
Après une brève expérience 

p r ofessionnelle e n usine, 
elle s' o r ien te vers l 'anima­
tio n en prép arant le BAFA 
puis le BAPAAT (Breve ts 
d 'animation ) . Elle se réjouit 
de ses n ouvelles responsabi­
lités communales auprès des 
e n fan ts et souhaite pour­
suivre d ans ce tte vo ie en 
con tinuan t d e gravir le s 
échelons de l 'animation. 

ayant déjà reçu un courri 
dans ce sens. 
Hommage rendu à 1 
vie sportive dans 

son ensemble , ~ 
cette soirée -~ 
sera l'occasion · "!j 
d'éc~~nges --,''Q, fUH .. _ 

conviviaux Jj ~ 
entre tous ~ t}9 :--__ r-t ~ . 
les acteurs ~~ ·0--- " __;r----

Le Marché 
• En raison des jours fériés, 
les marchés des jeudis 8 et 
29 mai sont respectivement 
avancés aux mercredis 7 et 
28 mai. 

Permanence état-civil 
• Fn r::ii<:nn rl P<: iAnr<: fi-riP<: --- - ~ - ----- _ _ .., J _ --- -- -----~, 

il n'y aura pas de perma­
nence en Mairie les 
samedis 10, 31 mai et 7 
juin. 

Cartes d'identité et 
passeports 
• Pensez à demander ou 
renouveler vos pièces 
d'identité en vue de vos 
examens ou de vos 
vacances ! N'attendez pas le 
dernier moment! Le délai 
d'obtention d'une carte 
d'identité est de 4 à 6 
semaines et de 6 à 8 
semaines pour un passe-

port. Pour les demandes 
urgentes, seule une 
demande motivée par des 
raisons professionnelles, de 
santé ou familiales seront 
prises en compte après 
appréciation de leur perti­
nence. Sont exclues les 
demandes prévisibles : 
voyage-touristique, scoiaire, 
concours, examens, renou­
vellement de carte périmée 
depuis plus de 3 mois. 

Recensement militaire 
• Jeunes gens et jeunes 
filles, vous devez venir en 
Mairie dès l'âge de 16 ans, 
pour vous faire recenser. 
Pensez à apporter votre 
livret de famille et votre 
carte d'identité. 

Le Chartrain de juin 
• Le prochain journal sera 
dans vos boîtes aux lettres 
à partir du mardi 10 juin. 

1 Expression de l'opposition 
Budget 2003 : désaccord sur les taux d'imposition 

@ Les recettes 
fiscales d~ la 

commune provien­
nent en grande 

partie des taxes locales 
directes : chaque foyer char­
train est directemen t 
concerné par la taxe d 'habita­
tion qu'il acquitte et tous les 
propriétaires le sont égale­
ment par la taxe foncière sur 
le bâti et/ ou sur le non-bâti. 
Ces recettes représentent 
28,4% du budget de fonction­
nement 2003. 
Le Maire a proposé au 
Conseil Municipal le main­
tien des taux d e ces tro is 
taxes. Nous avons voté contre. 
Pourquoi? 
L'an dernier, nous avons déjà 

vo té contre l' augm entation 
uniforme de 4% de ces taux. 
Nous avions expliqué que la 
revalorisation sys tématique 
des bases, p rocurant une 
recette supplémentaire pour 
la commun e d' au moins 
150 000 euros payés par les 
contribuables chartrains et les 
en treprises, é tait largement 
suffis ante et qu'en consé­
quence une augm entation 
des taux n'était pas nécessaire. 
Cette p révision s'est avérée 
exac te d'après le Compte 
Administratif 2002 : l 'autofi­
nancemen t dégagé par la 
section de fo nctionnement 
est en augmentation de 44% 
par rapport à 2001 ! 
Nous avons ainsi réitéré notre 

désaccord par rapport à cette 
augmentation de l'an dernier, 
car les 4% payés en plus en 
2002, le seront également en 
2003 et les années suivantes, 
justifiant ainsi notre vote 
contre. 
Pour la majorité, la première 
année d'un mandat est 
propice à une augmentation : 
l'équipe en place joue sur la 
capacité d'oubli des électeurs­
contribuables !. .. 
Nous voulons également 
souligner la communication 
pas très objective de ces taux, 
faite dans le supplément 
"Budget" du Chartrain. Avril 
2002 : 6 petites lignes en 
bandeau ( quelques chiffres ... ) 
pour une augmentation de 

4% ; Mai 2003 : un gros titre 
en pleine page pour un main­
tien des taux ! 
Du fait de la présence de 
l'usine PSA sur notre territoire 
depuis plus de quarante ans, 
et bien que l'attribution de 
compensation versée par 
Rennes-Métropole au titre de 
la taxe professionnelle soit 
gelée depuis 1992, les recettes 
fiscales de la commune restent 
importantes. 
L'autosatisfaction affichée par 
le Maire et son équipe munici­
pale doit être mesurée et une 
politique fiscale modérée doit 
être maintenue. 
Çarmen Berthois-Sellin -Armel 
Chatel - Jean-Pierre Dagorn -
Bernard Quinton 



CULTURE 
_..., 

POLE 
SUD 

De culture à agriculture , 
il n'y a, après tout , 

q u 'un préfixe. C'est peut­
être à partir de cette consta­
tation de vocabulaire qu 'une 
troupe professionnelle d e 
danse contemporaine a 
ch oisi de se produire au sein 
de fermes en activité. 
Le spectacle crée en 2001 au 
Grand Fougeray par la 
Compagnie Zephyr est basé 
su r le rapport que l'homme 
entretient avec la matière 

Jr net 
Une multitude de sites asso­
ciatifs vous permettent de 
vous tenir au courant· des 
différents festivals et spec­
tacles de danse qui ont lieu 
sur la Bretagne. Apprenez 
à danser le "Country 
Western", informez-vous 
sur la danse contempo­
raine, ou redécouvrez les 
danses bretonnes tradition­
nelles! 
Plusieurs troupes et choré­
graphes proposent des 
ateliers de danse pour tous 
niveaux, mais aucun site ne 
les réper torient, n'hésitez 
pas à lancer une recherche 
sur le net. 
Quelques sites à découvrir : 
www.ultradanse.com : cours 
de danse en couple et en 
ligne prodigués par des 
professeurs virtuels ! 
Centre Chorégraphique 
National de Rennes et de 
Bretagne : www.ccn rb.org 
( agenda, stages .. . ) . 
Théâtre National de Bretagne 
www. t-n-b.Jr 
Opéra de R.ennes - www. opera­
rennes .fr ( découvrez le s 
spectacles "Happy Hour" de 
l'Opéra à 3 €) . 
Ouverture du Cyberesp ace : 
mardi de 16h à 19h ; mercredi, 
jeudi et vendredi de 14h à 19h 
et le samedi de 1 Oh à 12h et de 
14h à 19h. 
Con tact : Sven Wacquet, au 
02. 99. 77.17.50. 

• • • 

... 

1 A la ferme de Fontenay ... 
Quand la danse épouse la campagne 

(terre, paille), avec les 
saisons et avec l'animal. Au 
delà d'un seul décor, les 
lieux, comme un champ, une 
stabulation, une ancienne 
soue à cochons ou encore un 
hangar à foin, représentent 
une véritable source d'inspi­
ration. Le public, divisé en 
petits groupes, découvre une 
"petite nouvelle. chorégra­
phique" propre au lieu 
choisi, à son ambiance, à sa 
lumière ... 

ZOOM 
SUR 
Si les pieds vous déman­

gent, si le tempo vous 
gagne ou encore si vous ne 
restez pas insensible à 
l 'appel de la scène, n'hésitez 
surtout pas à rentrer dans la 
danse! 
Un panel de styles aussi 
diversifiés que le tango, la 
gavotte ou des chorégra­
phies contemporaines s'of­
frent à vous sur la commune. 
En effet, à chaque danse ses 
codes, ses rythmes qui 
correspondent à la sensibi­
lité de chacun. 
L'école de danse contempo­
raine de Chartres ouvre ses 
portes chaque année aux 
amateurs de tous les âges et 
de tous les niveaux. Pour 
mieux découvrir cette 
spécialité, les danseurs 
présenteront une fête de la 
danse déambulatoire le 
mardi 17 juin à partir de 19h 
dans les rues du centre ville. 
Toujours en danse contem­
poraine, la Compagnie 
Océane, composée d'adoles­
cents, recrutés sur audition, 
offre à chacune de ses repré­
sentations un spectacle 
éblouissant. D'ailleurs, si 
vous souhaitez les rencon­
trer et travailler avec eux, un 
"stage découverte" est 
proposé à tous les jeunes de 
11 à 20 ans les 1 7 et 18 mai à 
Chartres. 

Cette aventure de danse 
originale se déroulera à 
Chartres de Bretagne les 9, 
10 et 11 mai. La Ferme de 
Fontenay accueille ce spec­
tacle inattendu. Début mai, 
danseurs, techniciens et la 
chorégraphe Sylvie SEID­
MANN ont investi les lieux 
mis à disposition par Roger 
GAUTIER, exploitant agri­
cole à Fontenay. Ce spec­
tacle qui entre dans la 
programmation du Centre 

Culturel Pôle Sud, rassemble 
également d'autres parte­
naires locaux. Ainsi, un 
groupe de l'Ecole chartraine 
de danse contemporaine 
présentera une chorégraphie 
et une partie de !'Orchestre 
de Chartres animera une 
soirée bal le 10 mai. 
Selon Sylvie, "la création a 
pour objectif de croiser les 
pratiques artistiques, ( vidéo, arts 
plastiques, musique et danse) 
établir un rapport de proximité 
avec le public et conserver un 
aspect festif et convivial". 
Une soirée riche en décou­
vertes humaines et artis­
tiques attend les Chartrains 
de tous les âges. 
Vendredi 9 et samedi 10 mai à 
19h - Dimanche 11 mai à 16h à 
la Ferme de Fontenay 

Renseignements et inscriptions 
obligatoires (jauge limitée à 
120 personnes) au Pôle Sud 
02 99 77 13 20. 

• 

Danse et... C1
e 

Si vous souhaitez apprendre 
ou réapprendre les danses 
traditionnelles en couple, 
l'association Danses de salon 
saura varier les plaisirs entre 
valse, tango, paso, rock ... 
Pour tous les âges. 
Impossible de parler de 
danse sans évoquer les 
"bonnes vieilles" danses 

bretonnes qui ont d'ailleurs 
beaucoup de succès auprès 
des jeunes. Le nombre de 
"fest-noz" organisés chaque 
week-end en Bretagne le 
confirme. Le Cercle 
Celtique de Chartres vous 
propose des danses tradi­
tionnelles de Haute et Basse 
Bretagne de l'initiation 
"Fest-noz" à la chorégraphie. 
Chartres de Bretagne ne 
manque pas de lieux de 
danses conviviaux et fédéra­
teurs. Et bien dansez mainte­
nant. .. 
Cercle Celtique : Président 
Claude ROGER. 
Tél. 02 99 41 27 67. 
Danse Contemporaine et 0' 
Océane : Présidente Chantal 
!.EVEQUE. 
Tél. 02 994118 98. 
Danses de salon : Présidente 
Joëlle DOUARD. 
Tél. 02 99 41 24 82. 

a voir • • • 
Pôle Su 
• Danse : "Petites nouvelles 

chorégraphiques pour paysa­
ge rural" par la Compagnie 
ZEPHYR 
Ferme de Fontenay les vendredi 9 
et samedi 10 mai à 19h. Le 
dimanche 11 mai à 16h. 
Réservation impérative (jauge 
limitée à 120 places). 

• Double scène chansons : 
- Albert Magister 
- Scenic Railway 
Jeudi 15 mai à 21h, salle 
Jacques Brel. 

• Musique du monde : 
Slonovski bal "Fanfare des 
Balkans" 
Vendredi 23 mai à 21 h, salle 

Jacques Brel. 

Ensemble vocal 
Le 1apason 
• Le Diapason reçoit l'ensemble 

vocal "Mosaïque" pour une 
soirée musicale au cours de 
laquelle ils interpréteront 
Brassens, Prévert, Boby 
Lapointe, Paul Fort.. . 
Samedi 17 mai à 20h45, salle 
Jacques Brel du Pôle Sud. 

Fête de la Musique 
le vendredi 20 juin. 

a ré d' r 
• Jusqu'au 24 mai: photographies 

du Bruxellois Nicolas 
SPRINGAËL : "Les Carpates 
Oubliées" . 

u éâ e en s 
• Le Théâtre National de 

Bretagne vous propose 
"Comme il vous plaira" de 
William Shakespeare le jeudi 22 
mai à20h30. 
Tarifs adulte : 16 €; moins de 
18 ans : 12 € et moins de 
12 ans : 8 € . Le prix comprend le 
déplacement en bus ainsi que la 
place de théâtre. 
Réservation avant l,e lundi 12 mai 
( dans la limite des places dispo­
nibœs) au TNB 02 99 3155 33. 

Bibli thèq e 'Il - MO 
La Bibliothèque prépare son 
agrandissement. Afin de 
répondre le mieux possible aux 
besoins des Chartrains, un ques­
tionnaire sera mis à disposition 
de tous mi-mai, via le Chartres 
Hebdo. Des exemplaires seront à 
votre disposition à l'Ilômo. Merci 
d'y répondre et de le rapporter à 
la Bibliothèque ou à la Mairie 
avant le samedi 31 mai. 

2 400 
livres et revues pour adultes 
et enfants disponibles à la 

Bibliothèque l'Ilômo. 



CHARTRES EN COULEURS • • • 
VIE 
ASSOCIATIVE 

1 Le foot au 
■ 

service du souffle 

La mucoviscidose touche 
aujourd'hui près de 5 000 

malades en France dont les 
deux tiers ont moins de 18 
ans. Chaque année, plus de 
200 enfants naissent atteints 
de la maladie. L'association 
"Vaincre la mucoviscidose" 
œuvre chaque jour pour 
financer la recherche et favo­
riser le bien-être quotidien des 
malades. Au niveau local, de 

nombreuses actions se mettent 
en place en collaboration avec 
l'association nationale. 
Sensibilisés par la situation 
d'Angélique,jeune malade de 
12 ans domiciliée à Laillé, huit 
étudiants en BTS à Rennes ont 
décidé d'orienter leur projet 
scolaire vers une action de soli­
darité basée sur un tournoi de 
football. 
Ainsi, le Challenge du 

ENFANCE 
JEUNESSE 

souffle aura lieu le jeudi 29 
mai à Chartres de Bretagne et 
rassemblera 48 équipes 
d'adultes venues de tout le 
département. Le club de 
Football chartrain s'est totale­
ment investi dans ce projet. 
La Mairie met l'ensemble 
Rémy Berranger et les équipe­
ments sportifs à la disposition 
de cette opération. Dès 9h30 
des matches de 8 à 10 minutes 

1 Carrefour des métiers 
73 métiers représentés ... 

près de 200 élèves 
venus découvrir des profes­
sions, le carrefour des métiers 
2003, qui s'est tenu le 5 avril 
dernier au collège de 
Fontenay est une véritable 
réussite : «certains élèves ont pu 
conforter leur choix d'orientation 
et d'autres ont découvert une 
voie profession nelle qu'ils igno­
raient auparavant» explique 
Monsieur Sergent, Principal 
du Collège. 
A l'initiative qu Collège, le 
projet a vu le jour grâce à un 
partenariat fort et efficace 
avec les parents d'élèves 
(FCPE), le Point Accueil 
Emploi et le Point Infor -

mation Jeunesse. Outre le 
partage du travail d'organisa­
tion, chacun de ces acteurs 
locaux a activé ses relais pour 
trouver des professionnels 
dans tous les secteurs. Ainsi, 
les collégiens ont pu naviguer 
entre les stands des pompiers, 
de l'artisan poissonnier, du 
professeur d'EPS, de la puéri­
cultrice, de la SNCF, du 
banquier ou encore du plom­
bier. La proximité avec 
chaque intervenant a ouvert 
des portes et suscité l'intérêt 
des jeunes. Le notaire, l'ani­
mateur socioculturel, le 
météorologue, ou le tourneur 
fraiseur ont eu tout loisir 
d'expliquer leurs tâches, 

parfois méconnues. Outre les 
professionnels, venus nom­
breux, les élèves ont trouvé au 
stand du PIJ (Point Infor­
mation Jeunesse) une mine 
d'information sur les cursus 
scolaires, les adresses d'écoles, 
les fiches métiers mais aussi 

1 Courir pour Tendely 

Depuis 2000, les projets des 
jeunes Chartrains se 

succèdent pour faciliter la 
scolarisation des enfants dans 
un petit vi llage malien. Au 
cœur du pays Dogon, à deux 
heures de p iste de la ville de 
Mopti, Tendely compte 
environ 2 000 habitants dont 
312 enfants scolarisés. 
Cette scolarisation des enfants 

(notamment celle des 
filles) apparaît, en effet, 
comme une priorité 
pour les villageois. Grâce 
au charisme de Dialia, la 
Directrice, l'école de 
Tendely a vu le nombre 
de filles scolarisées 
passer de 20 à 132 en 
trois ans. Mais elle 
manque de moyens, de 

place et d'enseignants. 
Dans ce souci, les élèves du 
Collège et des écoles primaires 
de Chartres vont "Courir 
pour Tendely" le vendredi 23 
mai prochain. Les fonds 
récoltés, lors de cette course 
parrainée, permettront 
d'agrandir l'école en créant 
trois salles de classe. Grâce à 
cette première étape, trois 
postes d'enseignants seront 

CHARTRES EN COUU Uf S 
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créés et l'école pourra 
accueillir 500 élèves. 
L'enjeu est de taille et près de 
1 000 jeunes de 8 à 15 ans se 
donnent rendez-vous à 
l'Ensemble Sportif Rémy 
Berranger pour une grande 
après-midi sportive et festive. 
Petits j eux et groupes musi­
caux africains animeront 
cette fête de la solidarité, et 
des stands "saveurs du 
monde" raviront les gour­
mets . L'implication de la 

• • 0 

se succèderont avant une 
grande finale à 18h30. Sur 
place, le jour de l'évènement, 
de nombreuses animations 
comme un grand lâcher de 
ballons, un concours de 
dessins d'enfants, un saut en 
parachute ou encore une 
tombola compléteront les 
rencontres. L'intégralité des 
fonds collectés lors de cette 
journée seront reversés au 
profit de la lutte contre la 
maladie. Le sport allié à la soli­
dari té promet une journée 
riche en convivialité. 

Pour vos dons : 
"Vaincre la mucoviscidose -

Virades 35" 
8 rue Nungesser et Coli à Rennes. 
Télfax. 02 23 30 85 39. Email : 
vaincrelamuco35@wanadoo.fr 

les jobs d'été et les séjours 
vacances. Un pot convivial a 
conclu cette matinée d'infor­
mation et d'échange. 

PI]: 02 99 41 32 04 - Centre 
Jean Jaurès - 1, rue Mme de 
Janzé. Contact Isabelle 
LAUTRAM. 

jeunesse chartraine dans la 
solidarité internationale n'est 
plus à démontrer. Il faut 
maintenant un petit coup de 
pouce des adultes (qui 
peuvent aussi courir) ! 

Soutenez l'opération 
"Courir pour Tendely" par 
vos dons (sur leurs fiches de 
parrainages), ou directement à : 
Association Teri a - Alain 
Poirier 1, rue du Léon -35131-
Chartres de Bretagne (sommes 
déductibles des impôts). 

Mairie. 35131 Chartres-de-Bretagne 
Tél. 02 99 77 13 00. 
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